
Protection des données des professionnels de santé - Notice d’information

Le  laboratoire  BIO  MED  21,  Responsable  de  traitements  au  sens  du  RGPD,  vous  apporte  les
informations suivantes concernant le traitement de vos données à caractère personnel.

Quelles catégories de données sont collectées et traitées ? 

Les données des professionnels de santé et des correspondants des établissements clients sont les 
données d’identité, les coordonnées professionnelles et les informations d’ordre professionnel 
(conventions, prestations de conseils…). 

A quoi sert le traitement de vos données ? 

Les données sont traitées pour les objectifs indiqués ci-dessous. Elles sont traitées sur le fondement
des  bases légales (mentionnées à l’article 6 du RGPD) ci-dessous, qui sont soit l’Obligation légale
(article 6.1.c RGPD) soit l’Intérêt légitime du laboratoire (article 6.1.f RGPD) : 

- Prise en charge des patients (Obligation légale) ;
- Prestations de conseils (Obligation légale) ;
-  Etablissement et conservation des conventions et contrats (Obligation légale) ;

Echanges avec les correspondants de santé, libéraux ou salariés, pour leur envoyer des informations
utiles (Intérêt  légitime  du  laboratoire  d’améliorer  le  service  médical  rendu  et  participer  au  bon
fonctionnement du laboratoire) ;

- Respect des obligations légales (Obligation légale).

Quelle est la durée de conservation de vos données ? 

Les données seront conservées pendant au maximum la durée de vie du dossier patient.

Qui accède ou est destinataire des données vous concernant ? 

Dans la limite de leurs besoins respectifs,  sont destinataires de tout ou partie des données vous
concernant,  les  biologistes  co-responsables,  le  personnel  habilité,  ainsi  que  les  personnes  ou
organismes suivants :

- les patients ;
- d’autres professionnels de santé autorisés ;
- le COFRAC en cas d’audit effectué par ce dernier ;
- les autorités de santé et de sécurité sociale ;
- les prestataires de services.

Vos données ne sont en aucun cas cédées à un tiers à des fins commerciales.

Quels sont vos droits et comment les exercer ? 

Dans les conditions prévues par la réglementation applicable, vous bénéficiez de droits d’accès, de 
rectification, d’effacement et de portabilité de vos données, ainsi que du droit de vous opposer (pour 
motif légitime) à leur traitement et d’un droit à sa limitation. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez adresser votre demande :

- soit par une remise en main propre ;

- soit par lettre recommandée avec accusé de réception au siège social du laboratoire :

Laboratoire BIO MED 21



1-3 Rue Pauline Kergomard
21 000 DIJON

Notre laboratoire ayant une déléguée à la protection des données, vous pouvez aussi lui adresser
votre demande :

- soit par lettre recommandée avec accusé de réception au siège social du laboratoire en précisant
« A l’attention de la déléguée à la protection des données »

- soit par mail : dpo@biomed21.fr

Lorsque la demande n’est pas faite en main propre, vous devez justifier de votre identité par tout 
moyen permettant de vous identifier de façon certaine.

Si après nous avoir contactés, vous estimez que vos droits « Informatique et libertés » ne sont pas
respectés,  vous  pouvez  introduire  une  réclamation  auprès  de  la  Commission  nationale  de
l’informatique et des libertés (CNIL) 


